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PRESEN
TA

TIO
N

 G
EN

ERA
LE 

Le projet com
prend la réalisation en 2 tranches de 2 im

m
euble de 5 étages sur rez-de-chaussée, 

com
portant globalem

ent 70 logem
ents, sur 2 niveaux de sous-sol com

m
uns à usage de parking et locaux 

techniques.  

 BO
U

YG
U

ES IM
M

O
BILIER s’est engagé sur cette opération à obtenir la certification N

F Logem
ent. 

Les avantages d’acquérir un logem
ent dans une résidence certifiée N

F Logem
ent sont entre autres : 

 
 Agir au quotidien et sensibiliser ses enfants au respect de l’environnem

ent. 
 Choisir un logem

ent sur des critères fiables et certifiés tout en garantissant son confort individuel. 
 Être assuré d’une qualité de conception et d’usage de son logem

ent perm
ettant notam

m
ent de 

m
aîtriser ses charges et préserver les ressources naturelles. 
 Réaliser un investissem

ent pérenne et responsable. 
 Logem

ent social : 
 La com

m
une de S

aint Julien en G
enevois exige, conform

ém
ent à la loi SR

U
,  une part de logem

ent 
social sur tous les program

m
es neufs de la com

m
une. A

ussi, afin de rem
plir cette obligation, une partie 

des logem
ents (18 logem

ents dans le Bâtim
ent A) seront vendus à un opérateur social. 

 

G
EN

ERA
LITES 

O
BJET D

E LA
 N

O
T

ICE D
ESCRIPTIVE 

La présente notice descriptive a pour objet de définir les conditions techniques et les prestations 
suivant lesquelles sera construit le program

m
e de logem

ents collectifs en accession à la propriété 
«PA

RA
D

O
XE» à « Saint Julien en G

enevois ». 
 

N
O

T
E G

EN
ERA

LE 

Les caractéristiques techniques de l'im
m

euble sont définies par la présente notice. 

La construction se conform
era : 

 
aux lois et réglem

entations en vigueur à la date de dépôt du perm
is de construire. 

 
aux prescriptions des D

ocum
ents Techniques U

nifiés à caractère obligatoire, établis par le C
entre 

Scientifique Technique du Bâtim
ent. 

 
aux règles de construction et de sécurité. 

 En particulier, la construction sera conform
e à la Réglem

entation Acoustique, à la Réglem
entation 

Therm
ique (RT 2012) et à la Réglem

entation handicapés. 

Le dim
ensionnem

ent des locaux à usage de stationnem
ent sera conform

e aux règles d’urbanism
e et de 

sécurité, sans qu’il soit fait référence à une norm
e dim

ensionnelle. 

La conform
ité de la construction sera tout au long de sa m

ise en œ
uvre vérifiée par un bureau de 

contrôle agréé. 

U
n 

D
ossier 

d’Intervention 
U

ltérieure 
sur 

l’O
uvrage 

(D
.I.U

.O
) 

définissant 
les 

préconisations 
pour 

l’entretien et la m
aintenance de l’im

m
euble sera réalisé par un coordonnateur sécurité et santé agréé, 

désigné par le M
aître d’O

uvrage. Il sera rem
is à la copropriété à la livraison du bâtim

ent. 

Il est expressém
ent prévu que, dans le cas où pendant la construction, la fourniture ou la m

ise en 
œ

uvre 
de 

certains 
m

atériaux, 
équipem

ents 
ou 

m
atériels 

se 
révéleraient 

im
possible, 

difficile 
ou 

susceptible d'entraîner des désordres et ce, pour un m
otif quelconque (exem

ple : réglem
entation 

adm
inistrative, respect des labels et certifications visés, retards d'approvisionnem

ents, défauts de 
fabrication, 

difficultés 
d'im

portation, 
im

pératifs 
techniques 

ou 
en 

cas 
d'apparition 

de 
m

atériel 
nouveau), le M

aître d'O
uvrage pourra rem

placer ces m
atériaux, équipem

ents ou appareils, par d'autres 
de qualité au m

oins équivalente.  
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D
e m

êm
e, il est  précisé que les cotes et les surfaces m

entionnées sur les plans sont indiquées sous 
réserves des tolérances de construction, tel que défini dans l'acte de vente. 

Les teintes, coloris et finitions des façades, des revêtem
ents des parties com

m
unes de l'im

m
euble et 

de ses dépendances seront choisis par l'Architecte en accord avec les différents services adm
inistratifs 

im
pliqués. 

Zones sism
iques : 

La construction respectera sur le plan structurel les règles parasism
iques en vigueur, définies 

suivant les cartes de zonages des aléas sism
iques. 

N
otice de vente Indice A

 du 14/09/2015 
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1. CA
RA

CTERISTIQ
U

ES TECH
N

IQ
U

ES G
EN

ERA
LES D

E L'IM
M

EU
BLE 

 

1.1. 
IN

FRA
STRU

CT
U

RE 

1.1.1. 
FO

N
D

ATIO
N

S 
-  Terrassem

ent, parois berlinoises suivant nécessité du site. 
-  Évacuation des terres excédentaires aux décharges appropriées. 
- 

Fondations par sem
elles superficielles filantes ou isolées, puits, ou fondations profondes 

etc. suivant prescriptions du géotechnicien, du bureau d’étude structures et validation 
par l'organism

e de contrôle. 

1.1.2. 
PLAN

CH
ER BAS 

 
Il sera constitué par un dallage au 2èm

e sous-sol et sera de type traditionnel coulée sur une 
couche de form

e com
pactée. La finition du dallage béton sera lissée. 

1.2. 
M

U
RS ET O

SSA
TU

RE 
 

Les 
dim

ensions 
des 

élém
ents 

de 
structure 

seront 
déterm

inées 
par 

le 
bureau 

d’études 
d’exécution de structure, et validées par le bureau de contrôle. 

1.2.1. 
M

U
RS D

U
 SO

U
S-SO

L 

1.2.1.1. M
urs périphériques 

Les m
urs périphériques du sous-sol seront réalisés en béton arm

é suivant étude de 
structure. Sur la face extérieure des parties de m

ur autres que celles coulées contre 
terre, il sera appliqué un systèm

e d’im
perm

éabilisation la rendant relativem
ent étanche 

au sens du D
TU

. 
L’épaisseur des m

urs en sous-sol sera au m
inim

um
 de 20 cm

. 

1.2.1.2. M
urs de refends et poteaux 

Les m
urs de refends seront réalisés en béton arm

é ou en agglom
érés de cim

ent, les 
poteaux seront réalisés en béton arm

é, leurs dim
ensions résulteront 

de l’étude de 
structure, des im

pératifs de construction et des textes norm
atifs en vigueur. 

1.2.2. 
M

U
RS D

E FACAD
ES  

Les m
urs de façades, les allèges, les trum

eaux et les encadrem
ents de baies en élévation 

seront réalisés suivant l'étude de structure en béton arm
é de 16 cm

 d'épaisseur m
inim

ale. 
 Suivant 

les 
résultats 

de 
l’étude 

therm
ique 

et/ou 
acoustique, 

les 
m

urs 
recevront 

intérieurem
ent un com

plexe isolant constitué d'un polystyrène expansé et d'une plaque de 
plâtre, et extérieurem

ent par un com
plexe isolant en polystyrène expansé ou en laine 

m
inérale suivant localisation. 

 Les 
façades 

seront 
revêtues 

d’un 
enduit 

de 
type 

RPE, 
ou 

d’une 
vêture 

type 
bardage 

m
étallique suivant 

les exigences du Perm
is de Construire. Elles pourront 

être traitées 
partiellem

ent avec des finitions ou des m
atériaux différents. 

 

1.2.3. 
M

U
RS PIG

N
O

N
S 

Les m
urs pignons, leurs doublages et leurs revêtem

ents extérieurs seront de m
êm

e nature 
que les m

urs de façades. 
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1.2.4. 
M

U
RS M

ITO
YEN

S 
Sans objet. 

1.2.5. 
M

U
RS  PO

RTEU
RS  A L'IN

TERIEU
R  D

ES  LO
CAU

X  (refends) 
Les m

urs porteurs à l'intérieur des locaux seront réalisés suivant l’étude de structure, en 
béton 

arm
é 

avec 
finition 

par 
enduit 

cim
ent, 

ou 
plaque 

de 
plâtre 

collée, 
et 

isolés 
si 

nécessaire conform
ém

ent aux résultats de l’étude therm
ique. 

1.2.6. 
M

U
RS  O

U
 CLO

ISO
N

S SEPARATIFS 
 

Entre locaux privatifs contigus 
Les m

urs séparatifs entre logem
ents seront réalisés en béton arm

é de 18 cm
 d'épaisseur 

m
inim

ale, suivant étude de structure et exigences acoustiques intérieures. 
 

 
Entre locaux privatifs et autres locaux (escaliers, ascenseurs, halls et locaux divers) 
Les m

urs séparatifs entre circulations com
m

unes et logem
ents seront réalisés en béton 

arm
é de 18 cm

 d'épaisseur m
inim

ale suivant étude de structure. D
ans le cas d'un m

ur 
séparatif 

entre 
logem

ent 
et 

ascenseur, 
celui-ci 

sera 
doublé 

d'un 
com

plexe 
isolant 

acoustique. 
 

1.3. 
PLA

N
CH

ERS 
 Les 

dim
ensions 

des 
élém

ents 
de 

structure 
seront 

déterm
inées 

par 
le 

bureau 
d’études 

d’exécution de structure et validées par le bureau de contrôle.  

1.3.1. 
PLAN

CH
ERS SU

R ETAG
E CO

U
RAN

T
 

Les planchers d'étage courant seront constitués d'une dalle pleine en béton arm
é fabriquée 

traditionnellem
ent. L’épaisseur m

inim
ale sera de 20 cm

. 

1.3.2. 
PLAN

CH
ERS SO

U
S TERRASSE 

Les planchers sous terrasse seront constitués d'une dalle pleine en béton arm
é, fabriquée 

traditionnellem
ent com

plétée par une isolation therm
ique rapportée. 

1.3.3. 
PLAN

CH
ERS SU

R LO
CAU

X N
O

N
 CH

AU
FFES O

U
 O

U
VERTS 

Les planchers sur locaux non chauffés seront constitués d'une dalle pleine en béton arm
é, 

fabriquée traditionnellem
ent. Elle sera éventuellem

ent com
plétée par un isolant therm

ique 
suivant étude. 

1.3.4. 
PLAN

CH
ERS SO

U
S TO

ITU
RE 

Les planchers sous toiture seront constitués d'un plafond réalisé en plaques de plâtre vissées 
sur ossature m

étallique. 
D

ans 
le 

cas 
de 

com
bles 

am
énagés 

les 
surfaces 

« habitables » 
sont 

réglem
entairem

ent 
calculées à l’aplom

b d’une hauteur libre m
inim

um
 de 1,80 m

 sous plafond ram
pant. 

1.3.5. 
AU

TRES PLAN
CH

ERS  
Les planchers sur locaux collectifs, com

m
erces ou autres locaux de la construction seront 

constitués d'une dalle pleine en béton arm
é, fabriquée traditionnellem

ent. 
L’épaisseur 

m
inim

ale sera de 20 cm
 et une isolation therm

ique en sous face sera réalisée suivant étude 
RT2012. 
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1.4. CLO
ISO

N
S D

E D
ISTRIBU

TIO
N

 

1.4.1. 
EN

TRE PIECES PRIN
CIPALES 

Les cloisons de distribution seront de type ossature m
étallique avec plaques de plâtre 

vissées de part et d’autre (épaisseur 72 m
m

) avec interposition d’une laine m
inérale de 

45m
m

. 
 

1.4.2. 
EN

TRE PIECES PRIN
CIPALES ET PIECES D

E SERVIC
E 

Les cloisons de distribution seront de m
êm

e nature que celles posées entre les pièces 
principales. 
D

ans les salles de bains et salles d'eau, au droit des douches et baignoires, le parem
ent de 

la cloison sera en plâtre hydrofuge.  
 

Les cloisons des Salles de bains, Salles d’eau et des W
C, susceptibles de recevoir des 

produits liés à l’évolutivité du logem
ent, (équipem

ents à la charge exclusive de l’acquéreur 
et proposés dans les packs d’options par le M

aitre d’O
uvrage), seront constituées d’une 

ossature m
étallique avec une plaque de plâtre de part et d’autre ; épaisseur 72 m

m
 avec 

isolant phonique en laine m
inérale de 45 m

m
. Elles com

porteront les renforts localisés pour 
la fixation des dits équipem

ents. 
 

1.5. ESCA
LIERS 

1.5.1. 
ESCALIERS 

Les escaliers des parties com
m

unes seront de type hélicoïdal ou à volée droite suivant plans 
architecte. Ils seront réalisés en béton arm

é préfabriqué et seront désolidarisés de la 
structure porteuse. 
Les escaliers privatifs intérieurs des logem

ents duplex sont décrits à l’article 2.3.7. 

1.5.2. 
ESCALIERS D

E SECO
U

RS 
Idem

 escaliers des parties com
m

unes article 1.5.1. 
 

1.6. CO
N

D
U

IT
S D

E FU
M

EE ET D
E VEN

T
ILA

TIO
N

 

1.6.1. 
CO

N
D

U
ITS D

E D
ESEN

FU
M

AG
E D

ES C
IRCU

LA
TIO

N
S D

E L'IM
M

EU
BLE 

Il sera prévu dans la hauteur du bâtim
ent 

des conduits m
açonnés ou préfabriqués de 

désenfum
age avec des volets d’obturation com

m
andés par des détecteurs de fum

ée pour 
les paliers d'étage, conform

ém
ent aux dispositions de la  réglem

entation incendie. 

1.6.2. 
CO

N
D

U
ITS D

E VEN
TILATIO

N
 D

ES LO
C

AU
X D

E L'IM
M

EU
BLE 

D
es conduits m

étalliques galvanisés seront prévus pour assurer la ventilation des logem
ents 

dans les gaines techniques m
açonnées et/ou cloisonnées. Ils seront reliés aux extracteurs 

assurant la ventilation m
écanique contrôlée de l’im

m
euble. 

 Pour les autres locaux se rapporter aux articles 4.5 à 4.7. 

1.6.3. 
CO

N
D

U
ITS D

'AIR FRAIS 
Les conduits d'air frais selon leur localisation seront réalisés en m

açonnerie, en plâtre ou en 
tôle. 

1.6.4. 
CO

N
D

U
ITS D

E FU
M

EE ET VEN
TILATIO

N
S D

E CH
AU

FFERIE 
Sans objet. 
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1.7. CH
U

TES ET G
R

O
SSES CA

N
A

LISA
TIO

N
S 

1.7.1. 
CH

U
TES D

'EAU
X PLU

VIALES 
Les chutes d’eaux pluviales intérieures seront en PVC rigide et situées en gaine technique 
des logem

ents. 
Les chutes extérieures seront en acier galvanisé ou en zinc, et situées en façade m

êm
e si la 

représentation graphique ne figure pas sur le plan de vente. 
Toutes les chutes seront raccordées au réseau d’eaux pluviales. 

1.7.2. 
CH

U
TES D

'EAU
X U

SEES ET EAU
X VAN

N
ES 

Les chutes d’eau usées seront en PVC rigide, situées en gaine technique des logem
ents. 

Elles recevront les branchem
ents d'évacuation des appareils sanitaires et seront raccordées 

au réseau eaux usées - eaux vannes. 

1.7.3. 
CAN

ALISATIO
N

S EN
 SO

U
S-SO

L 
Les canalisations en sous-sol seront en PVC rigide et chem

ineront en apparent pour être 
raccordées au réseau extérieur. Elles pourront transiter par des parties privatives (caves, 
places de parking, boxes). 

1.7.4. 
BRAN

CH
EM

EN
TS AU

X EG
O

U
TS 

Les eaux 
usées, les eaux vannes et 

les 
eaux pluviales com

pris bassin de rétention si 
nécessaire seront raccordées aux réseaux publics suivant règlem

ent d’assainissem
ent local 

de la CCG
. 

 

1.8. TO
ITU

R
ES 

1.8.1. 
CH

ARPEN
TE, CO

U
VERTU

RE ET ACC
ESSO

IRES 
Charpente 

traditionnelle 
en 

bois 
résineux, 

avec 
traitem

ent 
insecticide, 

fongicide 
et 

hydrofuge, section des bois suivant calcul et accord du bureau de contrôle. 

Couverture en bac acier m
étallique à joint debout ou équivalent, teintes et dim

ensions 
suivant plans architecte et exigences du Perm

is de Construire. 

1.8.2. 
ETAN

C
H

EITE ET ACC
ESSO

IRES 
Terrasses étanchées non accessibles : étanchéité bitum

e élastom
ère avec panneaux isolants 

au-dessus des parties habitables de nature et d’épaisseur suivant l’étude therm
ique et avec 

protection par gravillons. 
 Terrasses étanchées accessibles : étanchéité bitum

e élastom
ère avec panneaux isolant au-

dessus des parties habitables de nature et d’épaisseur suivant l’étude therm
ique et avec  

protection par lam
es bois sur plots et/ou lam

bourdes. 
 Terrasses étanchées végétalisées type extensive : sans objet. 
 Terrasses étanchées végétalisées type intensive : étanchéité bitum

e élastom
ère avec feutre 

jardin, couche drainante, substrat et végétalisation type plantes arbustives. 
 

1.8.3. 
SO

U
CH

ES D
E C

H
EM

IN
EE, D

E VEN
TILATIO

N
S ET CO

N
D

U
ITS D

IVERS 
Les souches seront réalisées en m

açonnerie ou en tôle, suivant les plans de l'architecte. 
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1.9. 
M

EN
U

ISERIES EXTERIEU
RES – FERM

ETU
R

ES, O
CCU

LT
A

TIO
N

S, PRO
TEC

TIO
N

 A
N

T
ISO

LA
IR

E 

1.9.1. 
M

EN
U

ISERIES EXTERIEU
RES D

ES LO
G

EM
EN

TS 
Les fenêtres et les portes fenêtres en façade seront du type PVC (coloris suivant perm

is de 
construire), ouvrant à la française à 1 ou 2 vantaux, avec ou sans partie fixe. Les châssis 
seront équipés de double vitrage isolant assurant les isolem

ents acoustiques et therm
iques 

réglem
entaires. 

Toutes les portes fenêtres perm
ettant l’accès à un balcon, une loggia ou une terrasse 

auront un passage libre d’au m
oins 80cm

. 
 

 
Le vitrage des fenêtres des salles de bains, salles d’eau et W

C sera de type anti-effraction 
pour celles situées au RD

C
 et granité à tous les niveaux. 

D
im

ensions suivant plans architecte. 

1.9.2. 
M

EN
U

ISERIES EXTERIEU
RES D

ES PARTIES CO
M

M
U

N
ES  

Sans objet. 

1.9.3. 
FERM

ETU
RES, O

CCU
LTATIO

N
S, PRO

TECTIO
N

 AN
TI-SO

LAIRE D
ES PIECES PRIN

CIPALES 
Les baies de toutes les pièces principales (séjours, cham

bres) sauf fenêtre type œ
il de bœ

uf 
seront équipées de volets roulants à lam

es PVC
 ou Alum

inium
 m

otorisés. 
En cas de volet roulant au RD

C, ceux-ci seront m
unis d’un dispositif de verrouillage ou anti 

soulèvem
ent. 

1.9.4. 
FERM

ETU
RES, O

CCU
LTATIO

N
S, PRO

TECTIO
N

 AN
TI-SO

LAIRE PIECES D
E SERVICE 

Les baies des salles de bains, salles d’eau et W
-C ne seront pas équipées de ferm

etures ou 
d’occultations. 
Les 

baies 
des 

cuisines 
seront 

équipées 
de 

volets 
roulants 

à 
lam

es 
PVC 

ou 
Alum

inium
 

m
otorisés. 

En cas de volet roulant au RD
C, ceux-ci seront m

unis d’un dispositif de verrouillage ou anti 
soulèvem

ent. 

2. LO
CA

U
X PRIVA

TIFS ET LEU
RS EQ

U
IPEM

EN
TS 

2.1. SO
LS ET PLIN

TH
ES  

A chaque changem
ent de nature de revêtem

ent de sol, il sera posé un profilé d’arrêt ou une barre 
de seuil com

pensée ou non. 

2.1.1. 
SO

LS ET PLIN
TH

ES D
ES PIECES PRIN

CIPALES (CO
M

PRIS EN
TREES ET D

EG
AG

EM
EN

T
)  

  
Le séjour, l’entrée et les dégagem

ents seront revêtus au choix : 

 d’un carrelage, form
at 42*42 de chez CASALG

RAN
D

E collection  LIVIN
G

 ou 
équivalent 
Coloris au choix dans la gam

m
e proposée par le M

aître d’ouvrage. 
Les plinthes seront assorties au carrelage. 

 Les cham
bres, les placards attenants seront revêtus : 

  d’un stratifié de 8m
m

 d’épaisseur (10 avec sous couche) U
3P3, lam

es de 1285*186 
m

m
, de chez BERRY FLO

O
R collection LO

FT ou équivalent 
Essences au choix dans la gam

m
e proposée par le M

aître d’ouvrage. 
Les plinthes seront assorties, de chez BERRY FLO

O
R ou équivalent. 

A noter : en cas de cuisine attenante à un séjour, la délim
itation des sols de ces pièces 

devra suivre les règles prévues dans le cadre de la Certification N
F logem

ent.  
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2.1.2. 
SO

LS ET PLIN
TH

ES D
ES PIECES D

E SERVICE 
- Les sols de la cuisine seront revêtus au choix :  

 d’un carrelage, form
at 42*42 de chez CASALG

RAN
D

E collection LIVIN
G

 ou équivalent 
Coloris au choix dans la gam

m
e proposée par le M

aître d’ouvrage. 
Les plinthes seront assorties au carrelage. 

 - Les sols des W
-C

, les salles de bains, les salles d’eau seront revêtus au choix :  

 d’un carrelage, form
at 42*42 de chez CASALG

RAN
D

E  collection LIVIN
G

 ou 
équivalent 
Coloris au choix dans la gam

m
e proposée par le M

aître d’ouvrage. 
Les plinthes seront assorties au carrelage. 

 N
ota : Les salles de bains et les salles d’eau feront l’objet d’harm

onies et de calepinages 
prédéfinis par le M

aître d’ouvrage. 
 

2.2. REVETEM
EN

T
S M

U
RA

U
X 

2.2.1. 
REVETEM

EN
TS M

U
RAU

X D
ES PIEC

ES D
E SERVIC

E 
Pour les Salles de bains ou les Salles d’eau, il sera posé de la faïence m

urale, à hauteur 
d’huisserie sur les m

urs portant la baignoire et/ou le receveur de douche (y com
pris 

éventuelle paillasse de baignoire, et socle du receveur de douche) ainsi que sur le m
ur 

portant le m
euble vasque, selon calepinage et harm

onies prédéfinies par le M
aître 

d’ouvrage. 

 
de form

at 25*46 de m
arque IRIS collection TEO

REM
A ou de form

at 20*45.7  de m
arque 

IRIS collection U
RBAN

 STYLE avec listel assorti.  
Les joints seront réalisés au cim

ent blanc. 
N

ota : Les salles de bains et les salles d’eau feront l’objet d’harm
onies et de calepinages 

prédéfinis par le M
aître d’ouvrage. 

 

2.2.2. 
REVETEM

EN
TS M

U
RAU

X D
AN

S LES AU
TRES PIECES 

Les revêtem
ents m

uraux des autres pièces sont décrits au chapitre 2.5. : peinture, papiers 
peints, tentures.  
 

2.3. M
EN

U
ISERIES IN

TERIEU
R

ES 

2.3.1. 
H

U
ISSERIES ET BATIS 

Les huisseries seront m
étalliques. 

2.3.2. 
PO

RTES IN
TERIEU

RES 
Les portes intérieures seront postform

ées rainurées alvéolaires à recouvrem
ent, de type 

Fiber 
Lounge 

de 
chez 

M
ALERBA 

ou 
de 

type 
M

oderna 
H

orizon 
de 

chez 
JELD

’W
EN

 
ou 

équivalent, et finition au choix du M
aître d’ouvrage. Elles seront équipées d’un ensem

ble 
de béquilles sur plaque de type M

U
ZE de chez VACH

ETTE ou équivalent, avec condam
nation 

à verrou pour les W
C, les salles de bains, les salles d’eau, avec clés en L ou en I pour les 

cham
bres, et équipées de bec de cane pour les autres pièces. 

2.3.3. 
PO

RTES D
E SEJO

U
R 

Les portes de séjour seront du m
êm

e type que celui décrit à l’article ci-dessus. 
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2.3.4. 
PO

RTES PALIERES  
Les portes d’entrée intérieures seront du type bloc porte anti-effraction certifiée A2P1* 
BP1, de chez M

A
LERBA ou de chez JELD

’W
EN

 ou équivalent, dim
ensions suivant plan, avec 

seuil en bois. Le parem
ent extérieur recevra une finition rainurée Fiber de chez M

alerba ou 
équivalent suivant carnet de décoration de l’architecte.  
Elles seront équipées d’un ensem

ble de béquilles sur  plaque 
de type M

U
ZE de chez 

VACH
ETTE ou équivalent, d’un ensem

ble serrure 3 points A2P* et cylindre type H
D

I+ de chez 
VACH

ETTE ou équivalent. 

2.3.5. 
PLACARD

S 
Suivant plan, les placards seront équipés : 

 d’une façade constituée de panneaux coulissants en m
élam

iné de 10m
m

 décor blanc et 
profil acier, type KEN

D
O

O
RS de m

arque SO
G

AL ou équivalent, ou d’un panneau ouvrant 
à la française si la largeur est inférieure à 1,00 m

. 
 

U
n placard par logem

ent (cham
bre 1 en priorité) sera équipé : 

 d’un am
énagem

ent 2/3 penderie – 1/3 étagères en m
élam

iné blanc.  

2.3.6. 
M

O
U

LU
RES ET H

ABILLAG
ES 

Les huisseries palières côté circulation com
m

une seront encadrées par une m
oulure en bois 

peint suivant carnet de décoration de l’architecte. 

2.3.7. 
ESCALIERS D

ES D
U

PLEX (Selon plans) 
Sans objet. 
 

2.4. SERRU
R

ERIE ET G
A

RD
E-C

O
RPS 

2.4.1. 
G

ARD
E-CO

RPS ET BARRES D
'APPU

I 
Suivant les plans de façades, les garde-corps et les lisses (barres d’appui) seront en m

étal 
laqué usine, fixés sur dalle, sur relevé béton ou en tableaux. Rem

plissage des parties basses 
en tôle m

étallique suivant plans. 

2.4.2. 
O

U
VRAG

ES D
IV

ERS 

Les séparatifs de balcons, loggias ou terrasses, hauteur m
inim

ale 2,00 m
,  seront com

posés 
d’une ossature en m

étal laqué d’usine et rem
plissage en verre dépoli conform

ém
ent aux 

plans architecte. 

 

2.5. PEIN
T

U
RES - PA

PIERS PEIN
TS - T

EN
T

U
RES 

2.5.1. 
PEIN

TU
RES EXTERIEU

RES ET VERN
IS 

2.5.1.1. Sur m
enuiseries 

Sans objet. 

2.5.1.2. Sur ferm
etures et protections 

Sans objet. 

2.5.1.3. Sur serrurerie 
Voir description à l’article 2.4. 
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2.5.1.4. Sur surfaces non enduites ou non revêtues 
Au choix de l’architecte, les parties de m

urs et plafonds en béton non enduites ou non 
revêtues, recevront éventuellem

ent une peinture extérieure type pliolite. 
Les sous faces des balcons et des loggias recevront en finition une peinture type 
pliolite, de teinte au choix de l’architecte. 
Les seuils des portes-fenêtres seront en béton brut. 

2.5.2. 
PEIN

TU
RES IN

TERIEU
RES 

2.5.2.1. Sur m
enuiseries 

Sur les m
enuiseries bois et huisseries m

étalliques de toutes les pièces, il sera appliqué 
deux couches de peinture blanche finition satinée. 

2.5.2.2. Sur m
urs  

Sur les m
urs, il sera appliqué deux couches de peinture blanche m

ate ou satinée aspect 
lisse suivant localisation et au choix du M

aitre d’O
uvrage. 

2.5.2.3. Sur plafonds 

Pièces hum
ides et cuisine ouverte : 

- Il sera appliqué deux couches de peinture blanche finition m
ate. 

Pièces sèches : 
 

- Il sera appliqué deux couches de peinture blanche finition m
ate. 

2.5.2.4. Sur canalisations, tuyauteries apparentes 
Il sera appliqué deux couches de peinture blanche finition satinée. 

2.5.3. 
PAPIERS PEIN

TS ET TEN
TU

RES 

2.5.3.1. Sur m
urs 

Sans objet.  

2.5.3.2. Sur plafonds 
Sans objet. 
 

2.6. EQ
U

IPEM
EN

TS IN
T

ERIEU
RS 

2.6.1. 
EQ

U
IPEM

EN
TS M

EN
AG

ERS 

2.6.1.1. Bloc évier, kitchenette et robinetterie 
La cuisine ne sera pas équipée de bloc évier. La position des canalisations laissées en 
attentes (arrivées d’eau chaude et d’eau froide, évacuation des eaux usées) sera 
m

atérialisée sur les plans de vente.   

2.6.1.2. Appareils et m
obilier 

Sans objet. 

2.6.2. 
EQ

U
IPEM

EN
TS SAN

ITAIRES ET PLO
M

BERIE 

2.6.2.1. D
istribution d’eau froide 

L’alim
entation générale s’effectuera par colonne 

m
ontante en tube PVC pression, 

disposée 
dans 

une gaine technique palière 
ou en gaine 

logem
ent. La distribution 

s’effectuera pour partie par canalisations PER (polyéthylène réticulé) sous fourreaux en 
dalle, et pour partie par canalisations apparentes en tube cuivre ou PER.  
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2.6.2.2. D
istribution d’eau chaude collective et com

ptage 
Sans objet.  

2.6.2.3. Production et distribution d’eau chaude individuelle 
La production d'eau chaude individuelle sera réalisée par :  
La distribution s’effectuera pour partie par canalisations PER (polyéthylène réticulé) 
sous fourreaux en dalle, et pour partie par canalisations apparentes en tube cuivre ou 
PER.  

2.6.2.4. Évacuations 
Les évacuations seront 

réalisées en tuyaux PVC apparents, raccordées aux chutes 
collectives. 

2.6.2.5. D
istribution du gaz 

En cas de chaudière individuelle l’alim
entation en gaz sera en cuivre. Il n’est pas prévu 

de robinet gaz pour le raccordem
ent d’appareil de cuisson. 

2.6.2.6. Branchem
ents en attente 

U
ne double alim

entation et une double évacuation seront prévues dans la cuisine pour 
le lave-linge et le lave-vaisselle.  
Il sera prévu un seul branchem

ent pour le lave-linge dans les studios. 
L’alim

entation et l’évacuation du lave-linge pourront éventuellem
ent être prévues en 

salle de bains ou en salle d’eau, suivant plans. 

2.6.2.7. Appareils sanitaires 
Tous les appareils sanitaires seront de couleur blanche. 
Suivant plans :  
 Les salles de bains seront équipées : 

o 
d'une baignoire en acrylique KH

EO
PS 3 de m

arque PO
RCH

ER ou équivalent, de 
largeur 0,80 m

 et de longueur 1,70 m
, avec tablier en m

atériau type « W
ED

I » 
ou équivalent revêtu de faïence et intégrant la trappe de visite. 

o 
d’un m

euble vasque (largeur suivant plan) de m
arque CH

EN
E VERT m

odèle type 
VARIATIO

N
 avec 2 portes N

ATU
RA ou équivalent (coloris au choix du M

aitre 
d’O

uvrage), am
ortisseurs de portes, boutons,  un plan avec vasque intégrée, 

m
iroir et bandeau lum

ineux  
 Les salles d’eau seront équipées : 

o 
pour les salles d’eau secondaires (2

èm
e pièce d’eau des logem

ents T4 et T5 
suivant plan), d’un m

euble vasque (largeur suivant plan) de m
arque C

H
EN

E 
VERT m

odèle ASTRAG
AL (coloris Blanc Brillant) ou équivalent avec 2 portes, 

am
ortisseurs 

de 
portes, 

un 
plan 

avec 
vasque 

intégrée, 
m

iroir 
et 

bandeau 
lum

ineux. 
o 

pour les salles d’eau principales (unique pièce d’eau du logem
ent équipée 

d’une 
douche 

suivant 
plan 

d’un 
m

euble 
vasque 

(largeur 
suivant 

plan) 
de 

m
arque 

C
H

EN
E 

VERT 
m

odèle 
type 

VARIATIO
N

 
avec 

2 
portes 

N
ATU

RA 
ou 

équivalent 
(coloris au choix du M

aitre d’O
uvrage), am

ortisseurs de portes, 
boutons,  un plan avec intégrée, m

iroir et bandeau lum
ineux. 

o 
d’un receveur de douche de type CO

N
N

EC
T en grès fin, de 80x80cm

, de chez 
ID

EAL STAN
D

ARD
, ou équivalent. 

o 
 Le receveur des salles d’eau principales sera encastré dans le sol de façon à 
form

er un ressaut de 2 cm
 m

axim
um

. 



 

15 

o 
d’une cabine ou porte de douche, suivant configuration, en verre transparent 
avec encadrem

ent alum
inium

, portes pivotantes de référence TIPICA de chez 
ID

EAL STAN
D

ARD
.   

 Les W
-C seront équipés : 

o 
d’un pack W

C suspendu avec bâti-support, m
écanism

e de chasse à économ
ie 

d’eau 3/6 L, de type PATIO
 O

LA de m
arque JACO

B D
ELAFO

N
 ou équivalent. 

2.6.2.8. Robinetterie 
La robinetterie des vasques et baignoires des salles de bains et des salles d’eau sera de 
type 

m
itigeur, 

m
odèle 

EU
RO

SM
A

RT 
de 

m
arque 

G
RO

H
E 

ou 
équivalent, 

chrom
ée, 

à 
cartouche avec lim

iteur de débit.  
La robinetterie des douches sera de type therm

ostatique, m
odèle G

RO
H

TH
ERM

 1000 de 
m

arque G
RO

H
E ou équivalent. 

2.6.2.9. Accessoires divers 
Pour les douches et/ou les baignoires : 
D

ouchette et flexible TEM
PESTA CLASSIQ

U
E 2 JETS de m

arque G
RO

H
E ou équivalent, 

Barre de douche rallongée N
ew

 Tem
pesta de m

arque G
RO

H
E ou équivalent. 

2.6.3. 
EQ

U
IPEM

EN
TS ELEC

TRIQ
U

ES 

2.6.3.1. Type de l'installation 
L'installation électrique sera du type encastré, avec pour origine le tableau d’abonné 
équipé 

d’un 
disjoncteur 

général, 
des 

coupe-circuits 
affectés 

et 
du 

com
ptage. 

L’ensem
ble sera placé dans une gaine technique (G

TL) conform
e à la N

F C
 15-100 

située dans l’entrée ou à proxim
ité im

m
édiate. 

 En com
plém

ent, et afin de perm
ettre la m

ise en œ
uvre éventuelle des produits liés à 

l’évolutivité 
du 

logem
ent 

(équipem
ents 

à 
la 

charge 
exclusive 

de 
l’acquéreur 

et 
proposés dans les packs d’options par le M

aitre d’O
uvrage), l’installation électrique 

com
prend les équipem

ents tels que définis ci-après : 
 - Le pré-câblage dom

otique, (câble BU
S type M

y H
om

e de Legrand ou équivalent) laissé 
en attente, non connecté et reliant le tableau d’abonné précité aux : 

 
Boîtiers de tous les interrupteurs 

 
Boîtiers de toutes les com

m
andes des volets roulants  

 
Boîtiers de 3 prises de courants (précisé ci-après  à l’article 2.6.3.3) 

 
- U

n fourreautage entre l’im
poste de la porte palière et le tableau d’abonné : 

U
ne gaine électrique est laissée en attente dans le gros œ

uvre et connecté à un boitier 
d’encastrem

ent 
ferm

é 
par 

un 
obturateur 

de 
m

êm
e 

 
type 

et 
m

êm
e 

design 
que 

l’ensem
ble de l’appareillage électrique. Ce boîtier est positionné dans l’im

poste au-
dessus de la porte palière (côté des charnières). 
      
- Le pré-câblage entre le visiophone et le coffret de com

m
unication (située dans la 

G
TL). 

2.6.3.2. Puissance à desservir 
La puissance à fournir sera de 6 à 12 KW

, selon le type de logem
ent et les calculs de 

puissance. 

2.6.3.3. Equipem
ent de chaque pièce 

L'appareillage sera de type ESPAC
E de chez ARN

O
U

LD
 ou équivalent. 
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Le m
écanism

e et la plaque décor seront de couleurs contrastés, au choix du M
aître 

d’ouvrage. 
 Tous les circuits seront reliés à la prise de terre. Toutes les prises de courant seront à 
éclisse. 
Les points d’éclairage en plafond et en applique seront équipés de dispositifs de 
connexion de lum

inaires. 
 

Rappel sur la réglem
entation sur l’accessibilité des personnes handicapées : 

Il 
est 

prévu 
l’installation 

d’une 
prise 

de 
courant 

à 
proxim

ité 
de 

l’interrupteur 
d’éclairage et à hauteur identique (1 m

 du sol) dans toutes les pièces constituant 
l’unité de vie des logem

ents adaptés (séjour, cuisine, 1 cham
bre si existante à ce 

niveau, 1 salle d’eau et 1 W
C) et ce pour tous les logem

ents en RD
C

 ou desservis par un 
ascenseur.  
Le dispositif de com

m
ande d’éclairage sera situé à l’entrée à l’intérieur de chaque 

pièce. D
ans les SD

B et SD
E, le dispositif de com

m
ande peut, pour respecter les règles 

liées aux volum
es, être disposé à l’extérieur. 

 
Les prises de courant pourront éventuellem

ent être regroupées en prises doubles. 
 

                             Toutes les prises « basses » seront situées à 45cm
 du sol,  

                             Toutes les prises « hautes » seront situées à 1m
 du sol, 

                             Tous les interrupteurs seront situés à 1 m
 du sol. 

 
L’équipem

ent de chaque pièce conform
ém

ent à la norm
e C 15-100 sera le suivant : 

 
 

Entrée 

 
1 point d’éclairage en plafond ou en applique pour les entrées ferm

ées, et 
suivant 

plan 
pour 

les 
entrées 

directem
ent 

ouvertes 
sur 

séjour. 
Ce 

point 
d’éclairage 

est 
com

m
andé 

par 
un 

interrupteur 
de 

type 
rétroéclairé 

sim
ple 

allum
age ou en va et vient, selon le cas.  

 
1 

prise 
de 

courant 
16 

A+T 
est 

positionnée 
en 

dessous 
de 

l’interrupteur 
de 

l’entrée. Son boitier d’encastrem
ent est relié au câble BU

S dom
otique laissé en 

attente.  

 
1 prise de courant 16 A+T supplém

entaire dans le cas où l’entrée est séparée du 
séjour par une porte. 

 
 

Séjour 

 
1 point d’éclairage en plafond ou en applique, com

m
andé par sim

ple allum
age 

ou en va et vient, selon le cas. 

 
1 prise de courant 16 A+T par tranche de  4 m

² habitable, avec un m
inim

um
 de 5 

prises, dont une en alignem
ent à proxim

ité de l’interrupteur (lorsque la cuisine 
est ouverte sur le séjour, la surface est considérée com

m
e étant égale à la 

surface totale du local m
oins 8m

²). 

 
1 prise de com

m
unication au form

at RJ 45.  (positionnée à 45 cm
 du sol) 

 
1 prise TELEVISIO

N
 à proxim

ité de la prise com
m

unication. (positionnée à 45 cm
 

du sol) 
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Cham

bre principale (accessible aux handicapés) : 

 
1 point d’éclairage en plafond, com

m
andé par va et vient depuis un interrupteur 

en entrée de pièce et un interrupteur en tête de lit. 

 
6 prises de courant 16 A+T dont une « haute » en alignem

ent à proxim
ité de 

l’interrupteur de l’entrée de la pièce et deux « doubles » de part et d’autres de 
la tête lit. 

 
1 prise de courant « basse » et double 16 A+T. Son boitier d’encastrem

ent est 
relié au câble BU

S dom
otique laissé en attente. 

 
1 prise de com

m
unication au form

at RJ 45 positionnée en tête de lit (à 45 cm
 du 

sol) 

 
1 prise TELEVISIO

N
. (positionnée à 45 cm

 du sol) 

 
 

 
 

Cham
bre(s) secondaire(s) : 

 
1 point d’éclairage en plafond, com

m
andé par un interrupteur sim

ple allum
age. 

 
3 prises de courant 16 A+T (2 « basses » et 1 « haute » en entrée de la pièce) 

 
1 prise de com

m
unication au form

at RJ 45. (positionnée à 45 cm
 du sol) 

  
 

D
égagem

ent 

 
1 

point 
d’éclairage 

en 
plafond 

ou 
en 

applique, 
com

m
andé 

par 
interrupteur 

sim
ple allum

age ou en va et vient, selon le cas. 

 
1 prise de courant 16 A+T. 

 
1 prise de courant « basse » et double 16 A+T. Son boitier d’encastrem

ent est 
reliée au câble BU

S dom
otique laissé en attente.  

 
 

Cuisine 

 
1 point d’éclairage situé en plafond pour les cuisines ferm

ées et suivant plan 
pour les cuisines ouvertes sur séjour, com

m
andé par sim

ple allum
age ou en va 

et vient, selon le cas. 

 
1 alim

entation 32 A+T pour la cuisinière ou la plaque de cuisson.  

 
1 alim

entation hotte située à 1,80 m
 au droit de l’alim

entation 32 A. 

 
6 prises de courant 16 A+T dont : 

o 
3 situées au-dessus du plan de travail, 

o 
1 située en alignem

ent à proxim
ité de l’interrupteur d’accès, 

o 
2 situées 30 cm

 du sol. 

 
3 prises de courant 16 A+T spécialisées pour lave-linge, lave-vaisselle …

 
N

ota : la prise de courant 16 A
+T spécialisée pour le lave-linge pourra être située en 

salle de bains ou en salle d’eau suivant plans architecte. 
 

 
cuisine de superficie égale ou inférieure à 4 m

² 

 
1 point d’éclairage pour les cuisines ferm

ées et suivant plan pour les cuisines 
ouvertes sur séjour, situé en plafond com

m
andé par sim

ple allum
age ou en va 

et vient, selon le cas. 

 
1 alim

entation 32 A+T pour la cuisinière ou la plaque de cuisson.  

 
1 alim

entation hotte située à 1,80 m
 au droit de l’alim

entation 32 A. 
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3 prises de courant 16 A+T dont : 

o 
1 située au-dessus du plan de travail, 

o 
1 située en alignem

ent à proxim
ité de l’interrupteur d’accès, 

o 
1 située 30 cm

 du sol.  

 
3 prises de courant 16 A+T spécialisées pour lave-linge, lave-vaisselle …

. 

Pour les T1 : 2 prises 16A
+ T spécialisées pour lave-linge, lave-vaisselle …

. 
 

N
ota : 1 prise de courant 16A

+T spécialisée pour lave-linge pourra être située en 
salle de bain, en salle d’eau ou en W

C suivant plans architecte. 
 

 
Salle de bains et salle d'eau principale (accessible aux handicapés) : 

 
1 point d’éclairage en plafond com

m
andé par un interrupteur sim

ple allum
age. 

 
1 prise de courant 16 A+T en alignem

ent à proxim
ité de l’interrupteur. 

 
1 prise de courant 16 A+T à proxim

ité du m
iroir (suivant périm

ètre de protection 
électrique) 

 
1 point d’éclairage en applique (prévus dans le m

euble vasque art. 2.6.2.7) pour 
raccordem

ent d’un appareil de classe II com
m

andé par un interrupteur sim
ple 

allum
age. 

 N
ota : éventuellem

ent 1 prise de courant 16A+T spécialisée pour le lave-linge 
suivant plans architecte. 
 

 
Salle de bains et salle d'eau secondaire 

 
1 point d’éclairage en plafond com

m
andé par un interrupteur sim

ple allum
age. 

 
1 point d’éclairage en applique (prévus dans le m

euble vasque art. 2.6.2.7) pour 
raccordem

ent d’un appareil de classe II com
m

andé par un interrupteur sim
ple 

allum
age. 

 
1 prise de courant 16 A+T. 

 N
ota : éventuellem

ent 1 prise de courant 16 A
+T spécialisée pour le lave-linge 

suivant plans architecte. 
 

 
W

C indépendant (accessibles aux handicapés) : 

 
1 point d’éclairage en plafond ou en im

poste de la porte com
m

andé par sim
ple 

allum
age. 

 
1 prise de courant 16 A+T en alignem

ent à proxim
ité de l’interrupteur. 

 
 

W
C indépendant secondaire : 

 
1 point d’éclairage en plafond ou en im

poste de la porte com
m

andé par sim
ple 

allum
age. 

2.6.4. 
CH

AU
FFAG

E - CH
EM

IN
EES - VEN

TILATIO
N

S 

Tem
pératures garanties dans les diverses pièces par tem

pérature m
inim

ale extérieure 
de -12°C. 
Suivant la réglem

entation en vigueur, par une tem
pérature extérieure m

inim
ale de - 

12°C, les pièces d’eau pourront être chauffées à + 20°C et les autres à + 19°C. 
 



 

19 

2.6.4.1. Installation de chauffage et appareils d’ém
ission de chaleur 

 L'installation de chauffage sera de type chaudière individuelle gaz. 
Le chauffage sera assuré par une chaudière m

ixte à condensation installée dans le 
logem

ent 
suivant 

plan, 
de 

m
arque 

SAU
N

IER 
D

U
VAL 

ou 
CH

AFFO
TEAU

/ARISTO
N

 
ou 

équivalent.  
La régulation se fera grâce à un therm

ostat d’am
biance situé dans le séjour. 

Le chauffage du séjour, des cham
bres et de la cuisine sera assuré par des radiateurs 

constitués de panneaux en acier peint en usine, fixés par consoles sur les parois type 
REG

G
AN

E S de FIN
IM

ETAL standard ou CO
M

PACT de RAD
SO

N
 ou équivalent, équipés de 

robinet therm
ostatique à l’exception du séjour. 

 Le chauffage des SD
B et SD

E sera assuré par des sèche-serviettes électriques de type 
ATO

LL SPA de chez ACO
VA ou équivalent. 

 
2.6.4.2. Conduit de fum

ée 
En 

cas 
de 

chauffage 
gaz, 

conduit 
de 

fum
ée 

pour 
évacuation 

des 
gaz 

b
rulés 

des 
chaudières suivant réglem

entation. 

2.6.4.3. Ventilation des logem
ents 

La ventilation des logem
ents s’effectuera au m

oyen d’une VM
C

 (ventilation m
écanique 

contrôlée) sim
ple flux. 

Les bouches d’extraction seront disposées dans les pièces hum
ides (cuisine, salle de 

bains, salle d’eau, et W
C

).  
Les prises d’air frais disposées dans les cham

bres et le séjour s’effectueront par des 
grilles incorporées soit en partie haute des m

enuiseries extérieures, soit dans les 
coffres de volets roulants des pièces équipées, soit dans les m

açonneries selon les 
exigences techniques. 

  

2.6.5. 
EQ

U
IPEM

EN
T D

E TELECO
M

M
U

N
ICATIO

N
S 

2.6.5.1.  Radio / TV / FM
 

La résidence sera équipée d’une installation perm
ettant de recevoir l’ensem

ble des 
chaines de la TN

T non cryptées.  
Il sera prévu une prise TV/FM

 dans les studios et deux prises TV/FM
 dans les autres 

logem
ents (une dans le séjour et une dans la cham

bre principale). 

2.6.5.2.  Téléphone 
La résidence sera raccordée au réseau téléphonique.  
Elle pourra égalem

ent être raccordée au réseau fibre optique s’il existe sur le réseau 
com

m
unal au droit de l’opération. 

L’ensem
ble des prises RJ45 des logem

ents définies à l’article 2.6.3.3 sera raccordé  à 
un coffret de com

m
unication situé dans la gaine technique logem

ent. 

2.6.5.3.  Com
m

ande d'ouverture de la porte principale d'entrée de l'im
m

euble 
L’entrée dans l’im

m
euble se fait grâce à un équipem

ent de chez BTICIN
O

 ou équivalent 
au Rez-de chaussée : 

- dans le sas un digicode de chez BTICIN
O

 ou équivalent, 
- sur rue [ou] avant la prem

ière porte de sas une platine (avec visiophone) à 
boutons ou à défilem

ent, de chez BTICIN
O

, ou équivalent, 
D

ans les logem
ents : un visiophone de type Class 100 à écran couleur de chez BTICIN

O
, 

ou équivalent, perm
ettra de converser avec les visiteurs et de com

m
ander à distance 

l'ouverture de la prem
ière porte du sas de l’im

m
euble.  
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U
n 

systèm
e 

VIG
IK 

(badge 
de 

proxim
ité) 

perm
ettra 

l’accès 
de 

l’im
m

euble 
aux 

concessionnaires et résidents. 

2.6.6. 
AU

TRES EQ
U

IPEM
EN

TS 
Sans objet. 
 

2.7. LO
CA

U
X C

O
M

M
ERCIA

U
X 

 
Le local com

m
ercial situé à rez-de-chaussée du bâtim

ent A sera livrés avec les prestations 
prévues dans la notice correspondant à ce local.  
Selon règlem

ent de copropriété les fluides suivants seront laissés en attente aux em
placem

ents 
des futurs équipem

ents: 

 
eau froide (avec m

anchette pour pose ultérieure d’un com
pteur), eaux usées et eaux 

vannes raccordées sur les réseaux de l’im
m

euble. 

 
fourreaux aiguillés jusqu’aux gaines palières de l’im

m
euble pour ED

F, France 
TELECO

M
 et la Télévision. 

 
3 conduits m

açonnés de section intérieure 40 x 40 cm
, débouchant par une souche en 

toiture, pour des besoins éventuels d’extraction d’air vicié ou de fum
ées. 

Les gaines techniques collectives de l’im
m

euble, traversant le com
m

erces seront habillées de 
carreaux de plâtre ou de parpaings.  

Le plancher bas du com
m

erce perm
ettra une surcharge d’exploitation m

axim
um

 de 500 kg / m
² 

et sera isolé en sous face avec une isolation projetée. 

 

3. A
N

N
EXES PRIVA

TIVES 

3.1. BA
LCO

N
S ET LO

G
G

IA
S SU

IV
A

N
T PLA

N
S 

3.1.1. 
SEPARATIFS EN

TRE BALCO
N

S 
En l’absence de m

urs séparatifs voir article 2.4.2. 

3.1.2. 
SO

LS 
Les sols des balcons et loggias ne supportant pas d’étanchéité seront en béton arm

é lissé. 
Pour 

assurer 
l’accessibilité 

handicapés, 
ils 

pourront 
recevoir 

un 
revêtem

ent 
com

plém
entaire de type lam

es bois sur lam
bourdes. 

 Les ressauts pour l’accès aux balcons seront de 2 cm
 (de part et d’autres de la baie). 

Les opérations sans chape et/ou situées dans les zones sism
iques 3 et 4, et/ou présentant 

des 
contraintes 

acoustiques 
spécifiques, 

et/ou 
des 

contraintes 
d’exposition 

aux 
vents 

présenteront des ressauts de 6 cm
 m

axim
um

. 
D

e plus, cette prestation ne concerne pas les ressauts pour l’accès aux terrasses ou loggia 
situées au-dessus de locaux habitables ou isolés therm

iquem
ent . 

3.1.3. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Sans objet. 

3.1.4. 
EQ

U
IPEM

EN
T D

E PLO
M

BERIE 
Sans objet. 
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3.2. TERRA
SSES PRIVA

TIV
ES SU

IVA
N

T PLA
N

S 

3.2.1. 
SEPARATIFS EN

TRE TERRASSES 
En l’absence de m

urs séparatifs voir article 2.4.2. 

3.2.2. 
SO

LS 
Les sols seront constitués par des lam

es bois posées sur plots et/ou lam
bourdes. 

3.2.3. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Les terrasses privatives au rez-de-chaussée seront équipées d’une prise de courant étanche.  

3.2.4. 
EQ

U
IPEM

EN
T D

E PLO
M

BERIE 
Les terrasses privatives au rez-de-chaussée seront équipées d’un robinet de puisage. 
Les terrasses privatives en étage d’une surface supérieure à 12 m

² seront équipées d’un 
robinet de puisage. 
 

3.3. JA
RD

IN
S PRIVA

TIFS  

3.3.1. 
PLAN

TATIO
N

S 
D

es haies form
eront des séparatifs de jardins privatifs im

plantés suivant plan du paysagiste. 
Les parcelles seront engazonnées ou plantées de 

plantes tapissantes suivant les plans 
paysagistes. 

Si 
nécessaire 

des 
regards 

de 
visite 

seront 
m

is 
en 

place 
dans 

les 
parties 

engazonnées pour les interventions futures. 

3.3.2. 
CLO

TU
RES 

Sans objet. 

3.3.3. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Sans objet. 

3.3.4. 
EQ

U
IPEM

EN
T  D

E PLO
M

BERIE 
Sans objet. 
 

3.4. PA
RKIN

G
S CO

U
VERTS IN

T
ERIEU

R
S 

3.4.1. 
M

U
RS, C

LO
ISO

N
S ET PO

TEAU
X 

Les m
urs et cloisons seront en béton arm

é ou parpaings, les poteaux seront en béton arm
é. 

Suivant l’étude de structure leur positionnem
ent pourra être différent des plans de vente 

sans altérer les dim
ensions des places de stationnem

ent.  

3.4.2. 
PLAFO

N
D

S 
Les plafonds seront en béton brut de décoffrage, avec isolant therm

ique, en sous-face des 
parties habitables suivant étude therm

ique. 
 

3.4.3. 
SO

LS 
Les sols des circulations et des parkings seront en béton arm

é lissé. Les places seront 
num

érotées et délim
itées à la peinture. La zone de circulation piétonne sera délim

itée sur  
le sol par une signalisation colorée spécifique, teinte au choix du M

aître d’ouvrage. 

3.4.4. 
PO

RTE D
'ACCES 

La porte principale d’accès au parking de type basculante avec tablier finition tôle laquée 
sera com

m
andée par télécom

m
ande type m

ini-ém
etteur (1 par place de stationnem

ent). 
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3.4.5. 
RAM

PES D
’ACCES PO

U
R VEH

ICU
LES 

La ram
pe d’accès sera réalisée en enrobé. 

3.4.6. 
VEN

TILATIO
N

  
La ventilation du parking sera m

écanique dim
ensionnée pour assurer le renouvellem

ent 
d’air en fonction du nom

bre de places, conform
ém

ent à la réglem
entation. 

3.4.7. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Éclairage non perm
anent, par lum

inaires équipés de lam
pes fluorescentes, com

m
andé par 

détecteurs 
de 

présence 
avec 

systèm
e 

de 
tem

porisation 
perm

ettant 
d’accepter 

des 
dérogations d’allum

age avec rem
ise autom

atique au régim
e program

m
é. 

D
es blocs autonom

es d'éclairage de sécurité seront disposés suivant réglem
entation. 

 N
ota : les boxes et parkings pourront être traversés par des réseaux com

m
uns (gaines, 

canalisations, etc). 
 

U
n pré-équipem

ent pour bornes de recharge des véhicules électriques est réalisé par le 
M

aître d’O
uvrage sous la form

e de chem
ins de câbles et/ou fourreaux entre la colonne ED

F 
ou services généraux et  le TG

BT ou point de localisation des futurs sous com
ptages jusqu’à 

chaque em
placem

ent de stationnem
ent pour câblage ultérieur à charge du copropriétaire 

qui en fera à la dem
ande à la copropriété et au syndic. 

 

3.5. PA
RKIN

G
S EXTERIEU

R
S 

3.5.1. 
SO

LS 
Les sols seront en enrobé ou gravibéton. 
Les places seront num

érotées et délim
itées à la peinture ou par des bordures.  

3.5.2. 
PO

RTE O
U

 PO
RTAIL D

'ACC
ES 

Sans objet. 

3.5.3. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Éclairage du parking suivant règlem
entation 

3.5.4. 
AM

EN
AG

EM
EN

TS D
IVERS (couverture, pergola…

)  
Sans objet. 
 

3.6. CA
VES 

3.6.1. 
M

U
RS O

U
 CLO

ISO
N

S 
Sans objet. 
 

3.6.2. 
PLAFO

N
D

S 
Sans objet. 

3.6.3. 
SO

LS 
Sans objet. 

3.6.4. 
PO

RTES D
'ACCES 

Sans objet. 



 

23 

3.6.5. 
VEN

TILATIO
N

 
Sans objet. 

3.6.6. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Sans objet. 
 

 

4. PA
RTIES CO

M
M

U
N

ES IN
TERIEU

RES A
 L'IM

M
EU

BLE 

4.1.    H
A

LL D
’EN

TR
EE  

4.1.1. 
SO

L 
Conform

ém
ent aux plans de l’Architecte, le sol du hall d’entrée sera revêtu de carrelage en 

grès céram
e de chez M

A
RAZZI ou équivalent, et d’un tapis encastré type Traffic Confort de 

chez ALC
AM

 ou équivalent. 

4.1.2. 
PARO

IS 
Les m

urs seront revêtus d’un enduit décoratif et/ou d’un revêtem
ent m

ural suivant plans 
de décoration. 

4.1.3. 
PLAFO

N
D

S 
Il sera prévu un plafond constitué de plaques de plâtre revêtues de 2 couches de peinture. 

4.1.4. 
ELEM

EN
TS D

E D
ECO

RATIO
N

 
U

n m
iroir argenté sera disposé dans le hall suivant plans de décoration. 

4.1.5. 
PO

RTES D
’ACC

ES ET SYSTEM
E D

E FERM
ETU

RE - APPEL D
ES O

CCU
PAN

TS D
E L’IM

M
EU

BLE  
Les portes d’entrée seront constituées d’ensem

bles en acier laqué, avec vitrage sécurit et 
ferm

e 
porte. 

Conform
ém

ent 
à 

la 
réglem

entation 
sur 

l’accessibilité 
des 

personnes 
handicapées, ces portes présenteront des caractéristiques perm

ettant un contraste visuel. 
Le systèm

e de contrôle d’accès et les dispositifs de com
m

ande m
anuelle décrit à l’article 

2.6.5.3 répondront aux exigences de la réglem
entation sur l’accessibilité des personnes 

handicapées. 

4.1.6. 
BO

ITES AU
X LETTRES ET A PAQ

U
ETS 

Les boîtes aux lettres de chez VISO
REX ou de chez REN

Z ou équivalent, seront encastrées 
dans le hall, ou posées en applique dans un local courrier suivant plans. 
Leur disposition sera conform

e aux prescriptions concernant l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

4.1.7. 
TABLEAU

 D
’AFFICH

AG
E 

U
n tableau d’affichage sera  prévu par hall d’entrée ou intégré dans l’ensem

ble boîtes aux 
lettres. 
 

4.1.8. 
CH

AU
FFAG

E 
Les 

circulations 
com

m
unes 

au 
rez-de-chaussée 

seront 
protégées 

therm
iquem

ent 
de 

l’extérieur par le sas du hall d’entrée, et il ne sera pas prévu de chauffage. 
 

4.1.9. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELECTRIQ

U
E 

Il sera prévu des spots lum
ineux encastrés en faux plafond et/ou appliques suivant plans de 

décoration. 
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Ces points lum
ineux seront com

m
andés par un détecteur de présence tem

porisé de type 
ESPAC

E de chez ARN
O

U
LD

 ou équivalent. 

4.2.  CIRCU
LA

TIO
N

S D
U

 REZ-D
E-CH

A
U

SSEE, C
O

U
LO

IRS ET PA
LIERS D

’ETA
G

ES 

4.2.1. 
SO

LS 
Au rez-de-chaussée, le sol sera carrelé de façon identique au hall d’entrée (le calepinage 
pourra être différent), avec plinthes assorties. 
 Le sol des paliers d’étages sera revêtu d’une m

oquette de m
arque BALSAN

 ou équivalent 
avec plinthes peintes en sapin ou m

édium
 de 10 x 100 m

m
 à bord droit. 

4.2.2. 
M

U
RS 

Sur les m
urs, il sera posé un revêtem

ent m
ural et/ou une peinture de teinte au choix de 

l’architecte. 

4.2.3. 
PLAFO

N
D

S 
Si nécessaire, conform

ém
ent à la réglem

entation acoustique, il sera prévu partiellem
ent à 

RD
C un faux plafond acoustique type G

YPTO
N

E ou équivalent, recouvert d’une peinture 
blanche m

ate. Aux étages, les plafonds béton recevront une peinture blanche finition m
ate. 

4.2.4. 
ELEM

EN
TS D

E D
ECO

RATIO
N

 
Suivant plan de décoration de l’architecte. 

4.2.5. 
CH

AU
FFAG

E 
Il n’est pas prévu de chauffage dans les circulations com

m
unes. 

4.2.6. 
PO

RTES 
Les portes des circulations com

m
unes seront à âm

e pleine de finition peinte et de degré 
coupe-feu conform

e à la réglem
entation. Elles seront équipées de béquille sur plaques d

e 
type M

U
ZE, de chez VACH

ETTE, ou équivalent. 
 Les huisseries côté circulation com

m
une seront encadrées par un chant plat en bois peint. 

Les portes des gaines techniques seront réalisées en panneaux de particules avec paum
elles 

invisibles, finition par peinture. 

4.2.7. 
EQ

U
IPEM

EN
TS ELEC

TRIQ
U

ES 
 

Il sera prévu 1 prise de courant 16 A + T placée dans la gaine technique palière de tous les 
niveaux, sur le circuit des services généraux. 
L’éclairage sera assuré par appliques m

urales décoratives ou par plafonniers. 
L’appareillage des paliers sera du type ESPAC

E de chez ARN
O

U
LD

, ou équivalent. 
L’allum

age des paliers sera com
m

andé par détecteur de présence. 
Conform

ém
ent 

à 
la 

réglem
entation 

sur 
l’accessibilité 

des 
personnes 

handicapées, 
le 

dispositif d’éclairage répondra aux norm
es en vigueur. 

4.3. CIRCU
LA

TIO
N

S D
U

 SO
U

S-SO
L 

Les circulations décrites dans ce chapitre, sont uniquem
ent les circulations piétonnes d’accès, 

tels que sas et couloirs, (à l’exception des sols décrits au chapitre 3). 

4.3.1. 
SO

LS 
Les sols des circulations seront recouverts d’une peinture anti-poussière. 
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4.3.2. 
M

U
RS 

Les m
urs des circulations seront en béton ou parpaings bruts revêtus d’une couche de 

peinture vinylique ou d’un enduit projeté type Baggar. 

4.3.3. 
PLAFO

N
D

S 
Les plafonds seront en béton brut, avec ou sans isolant therm

iq
ue en sous-face, selon  la 

nature des locaux situés au-dessus. 

4.3.4. 
PO

RTES D
’ACC

ES 
Les portes d’accès des sas et des locaux techniques seront à âm

e pleine, peintes, de degré 
coupe-feu ou pare flam

m
e conform

e à la législation, avec ferm
e porte hydraulique. 

4.3.5. 
EQ

U
IPEM

EN
TS ELEC

TRIQ
U

ES 
L’éclairage 

sera 
assuré 

par 
hublot 

en 
plafond 

com
m

andé 
par 

détecteur 
de 

présence 
tem

porisé. 

4.4. CA
G

ES D
'ESCA

LIERS 

4.4.1. 
SO

L D
ES PALIERS 

Les paliers d’escaliers seront revêtus de peinture anti-poussière. 

4.4.2. 
M

U
RS 

Les m
urs seront revêtus d’un enduit projeté de type Baggar ou équivalent. 

4.4.3. 
PLAFO

N
D

S 
En plafond des paliers, il sera appliqué un enduit projeté type Baggar ou équivalent. 

4.4.4. 
ESCALIERS 

(m
arches, 

contrem
arches, 

lim
ons, 

plinthes, 
garde-corps, 

sous-face 
de 

la 
paillasse) 

Les m
arches et contrem

arches seront revêtues d’une peinture anti-poussière. La sous face 
de la paillasse recevra un enduit projeté type Baggar ou équivalent. 
Les m

ains courantes seront en acier finition peinture. U
n garde-corps en serrurerie ou en 

m
açonnerie, clora le palier au dernier étage. 

Le noyau sera peint. 
Ces élém

ents seront conform
es à la réglem

entation concernant l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

4.4.5. 
CH

AU
FFAG

E - VEN
TILATIO

N
 

Les cages d’escaliers ne seront pas chauffées. U
n lanterneau de sécurité sera placé en 

partie haute pour le désenfum
age avec dispositif d’ouverture conform

e à la réglem
entation. 

4.4.6. 
ECLAIRAG

E 
L’éclairage se fera par appliques com

m
andées par détecteurs de présence. 

Conform
ém

ent 
à 

la 
réglem

entation 
sur 

l’accessibilité 
des 

personnes 
handicapées, 

le 
dispositif d’éclairage répondra aux norm

es en vigueur. 
 

4.5. LO
CA

U
X C

O
M

M
U

N
S 

4.5.1. 
G

ARAG
E A BICYCLETTES, VO

ITU
RES D

'EN
FAN

TS 
U

ne couche de peinture vinylique sera appliquée sur les m
urs du local. 

Au sol, il sera  appliqué une peinture anti-poussière  avec rem
ontée en plinthes sur 10 cm

. 
L’éclairage se fera par hublot com

m
andé par détecteur de présence tem

porisé. 
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4.5.2. 
LO

CAU
X D

E RAN
G

EM
EN

TS ET D
'EN

TRETIEN
 

S’ils existent, ils seront traités de façon identique à l’article 4.5.1. 
 

4.6. LO
CA

U
X TECH

N
IQ

U
ES 

4.6.1. 
LO

CAL D
E RECEPTIO

N
 D

ES O
RD

U
RES M

EN
AG

ERES 
Sans objet. 

4.6.2. 
CH

AU
FFERIE 

Sans objet. 

4.6.3. 
SO

U
S-STATIO

N
 D

E C
H

AU
FFAG

E ET PRO
D

U
CTIO

N
 EAU

 CH
AU

D
E 

Sans objet. 

4.6.4. 
LO

CAL D
ES SU

RPRESSEU
RS 

Sans objet.  

4.6.5. 
LO

CAL TRAN
SFO

RM
ATEU

R  E.D
.F. 

 
Local transform

ateur situé au RD
C de l’im

m
euble conform

ém
ent aux prescriptions ERD

F. 

4.6.6. 
LO

CAL VEN
TILATIO

N
 M

ECAN
IQ

U
E 

Sans objet car les caissons de VM
C

 seront installés en com
bles avec une isolation acoustique 

conform
e à la réglem

entation. 

4.6.7. 
LO

CAL EAU
 

U
n regard extérieur de branchem

ent avec com
pteur général et vanne d’arrêt sera intégré à 

l’opération. 

4.6.8. 
LO

CAL FIBRE O
PTIQ

U
E 

Suivant nécessité, un local sera intégré à l’opération. 

4.7. CO
N

CIERG
ERIE 

4.7.1. 
CO

M
PO

SITIO
N

 D
U

 LO
CAL 

Sans objet. 

4.7.2. 
EQ

U
IPEM

EN
TS D

IVERS 
Sans objet. 

 5. EQ
U

IPEM
EN

TS G
EN

ERA
U

X D
E L'IM

M
EU

BLE 

5.1. A
SCEN

SEU
RS ET M

O
N

T
E CH

A
RG

ES 

Ascenseurs électriques de 625 ou 630 Kg, vitesse 1 m
/s type « m

achinerie en gaine » sans local 
technique. 

L’ascenseur desservira tous les étages et le sous-sol.  

Les portes palières seront peintes aux étages, et la porte du rez-de-chaussée sera en inox 
brossé. 

Les parois de la cabine recevront un revêtem
ent m

élam
iné ou tôle plastifiée et un m

iroir. Le 
revêtem

ent de sol sera de m
êm

e nature qu’à RD
C

. Le plafond suspendu recevra un éclairage 
intégré. 
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U
ne 

liaison 
téléphonique 

perm
anente 

sera 
installée 

entre 
la 

cabine 
et 

la 
société 

de 
m

aintenance. 

Pour la sécurité il est prévu un contact à clé pour appeler l’ascenseur depuis le sous-sol, et un 
contact à clé ou un digicode en cabine pour accéder  au sous-sol. 

 

5.2. CH
A

U
FFA

G
E, EA

U
 CH

A
U

D
E SA

N
ITA

IRE C
O

LLECTIF 

5.2.1. 
CH

AU
FFAG

E CO
LLEC

TIF 

5.2.1.1. Production de chaleur 
Sans objet. 

5.2.1.2. Colonnes m
ontantes et com

pteurs  
Sans objet. 

5.2.2. 
EAU

 CH
AU

D
E SAN

ITAIRE CO
LLECTIVE 

5.2.2.1. Production d’eau chaude sanitaire 
Sans objet. 

5.2.2.2. Colonnes m
ontantes et com

pteurs 

Sans objet. 
 

5.3. RECEPTIO
N

 STO
CKA

G
E ET

 EVA
CU

A
TIO

N
 D

ES O
RD

U
RES M

EN
A

G
ERES 

Les ordures m
énagères seront stockées dans des containers sem

i enterrés situés rue du Lém
an. 

Le cycle d’enlèvem
ent et le volum

e de stockage seront déterm
inés par le service des O

M
 de la 

C
C

G
. 

 

5.4. A
LIM

EN
TA

TIO
N

 EN
 EA

U
 

5.4.1. 
CO

M
PTAG

ES G
EN

ERAU
X 

Le 
com

pteur 
général 

sera 
situé 

dans 
le 

regard 
extérieur 

avec 
vanne 

d’arrêt 
général. 

D
istribution horizontale en PVC pression jusqu’en pied de gaine. 

5.4.2. 
SU

RPRESSEU
RS - RED

U
CTEU

RS ET REG
U

LATEU
RS D

E PRESSIO
N

 - TRAITEM
EN

T D
E L'EAU

 
L'installation d'alim

entation en eau sera réalisée conform
ém

ent aux exigences techniques et 
réglem

entaires. 
Surpresseurs ou détendeurs si nécessaire. 

5.4.3. 
CO

LO
N

N
ES M

O
N

TAN
TES 

La distribution des logem
ents se fera par colonnes collectives en PVC pression, situées dans 

les gaines techniques. 
Vanne d’isolem

ent  avec purge en pied de colonne. Toutes les traversées de plancher seront 
isolées par fourreaux résilients. 

5.4.4. 
BRAN

CH
EM

EN
TS PARTICU

LIERS 
En gaine technique, il sera prévu un robinet de coupure générale par logem

ent, ainsi qu'un 
m

anchon by-pass perm
ettant  la pose éventuelle de com

pteurs individuels (non fournis) et 
dérivations encastrées. 
 

 

28 

5.5. A
LIM

EN
TA

TIO
N

 EN
 G

A
Z 

U
ne alim

entation en gaz sera réalisée depuis un coffret de coupure situé en façade ou en 
lim

ite de propriété. La distribution sera assurée par une conduite gaz dont le parcours, les 
organes, et les m

atériaux utilisés sont approuvés par le distributeur G
rD

F.  

 

5.6. A
LIM

EN
TA

TIO
N

 EN
 ELECT

RICITE 

5.6.1. 
CO

M
PTAG

ES D
ES SERVICES G

EN
ERAU

X 
D

es com
ptages (un par cage) seront installés pour les services généraux, pour les ensem

bles 
suivants : 

- 
parties com

m
unes à rez-de-chaussée et en étage, ventilation m

écanique contrôlée 
(par cage), éclairage parkings, portes de parking, éclairage extérieur (pour l’ensem

ble) 

D
es sous-com

ptages seront installés pour les ascenseurs (par cage) et pour les parkings. 
 

Le nom
bre de com

ptages pourra être sujet à variation en fonction des contraintes des 
concessionnaires ou des spécificités du projet.   

5.6.2. 
CO

LO
N

N
ES M

O
N

TAN
TES 

Les colonnes m
ontantes électriques seront situées en gaines palières, à partir desquelles les 

logem
ents seront alim

entés. 
 

5.6.3. 
BRAN

CH
EM

EN
TS ET CO

M
PTAG

ES PARTICU
LIERS 

Les tableaux disjoncteurs et com
pteurs seront installés dans les appartem

ents, dans les 
entrées ou à proxim

ité. 
Les lignes de téléreport seront ram

enées en parties com
m

unes pour perm
ettre le relevé à 

distance des com
pteurs. 

 

6. PA
RTIES CO

M
M

U
N

ES EXTERIEU
RES A

 L'IM
M

EU
BLE ET LEU

RS EQ
U

IPEM
EN

TS 
Les parties com

m
unes extérieures et les espaces verts en particulier seront réalisés selon l'étude de 

l’architecte. 

6.1. VO
IRIES ET PA

RK
IN

G
 

6.1.1. 
VO

IRIES D
'ACC

ES publiques seront en enrobé.  

6.1.2. 
ACCES AU

 SO
U

S SO
L ET/O

U
 AU

X PARKIN
G

 EXTERIEU
R  

Accès au sous-sol réalisé en enrobé. 
 

6.1.3. 
PARKIN

G
S VISITEU

RS 
Sans objet. 
 

6.2. CIRCU
LA

TIO
N

 PIET
O

N
S 

6.2.1. 
CH

EM
IN

 D
'ACC

ES AU
X EN

TREES, EM
M

ARCH
EM

EN
TS, RAM

PES, CO
U

RS 
L'accès 

des 
piétons 

se 
fera 

depuis 
le 

dom
aine 

public 
et 

sera 
conform

e 
aux 

plans 
de 

l’architecte. 
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Le revêtem
ent de cet accès  présentera un contraste visuel et tactile par rapport à son 

environnem
ent. 

Les 
 

m
atériaux 

utilisés 
seront 

 
non 

m
eubles, 

non 
glissants, 

non 
réfléchissants et sans obstacle à la roue. 
 

6.3. ESPA
CES VERT

S CO
M

M
U

N
S 

Les espaces verts et zones d’engazonnem
ent seront réalisés selon plan d’am

énagem
ent de 

l’architecte. U
n robinet de puisage sera prévu pour l’arrosage des parties com

m
unes. 

 

6.4. A
IRE D

E JEU
X ET EQ

U
IPEM

EN
T

S SPO
RTIFS 

Sans objet. 
 

6.5. ECLA
IRA

G
E EXTERIEU

R
 

6.5.1. 
SIG

N
ALISATIO

N
 D

E L'EN
TREE D

E L'IM
M

EU
BLE 

L'éclairage 
sera 

assuré 
par 

spots 
ou 

appliques 
m

urales 
situés 

au 
droit 

de 
l’entrée 

de 
l’im

m
euble, et com

m
andés par interrupteur crépusculaire et relié à une horloge.  

6.5.2. 
ECLAIRAG

E D
ES VO

IRIES, ESPACES VERTS, JEU
X ET AU

TRES 
L’éclairage 

des 
espaces 

extérieurs 
sera 

réalisé 
par 

appliques 
m

urales 
ou 

par 
bornes 

lum
ineuses 

ou 
candélabres 

suivant 
plan 

d’architecte, 
com

m
andés 

par 
interrupteur 

crépusculaire relié à une horloge. 
Conform

ém
ent à la réglem

entation handicapée, le dispositif d’éclairage sera conform
e à la 

réglem
entation en vigueur. 

 

6.6. CLO
TU

RES 

6.6.1. 
SU

R RU
E 

Sans objet. 

6.6.2. 
AVEC LES PRO

PRIETES VO
ISIN

ES 
Suivant plan d’am

énagem
ent extérieur. 

6.6.3. 
PO

RTAIL - PO
RTILLO

N
 

Portail en serrurerie suivant plan architecte sécurisant le passage vers le cœ
ur d’îlot. 

 

6.7. RESEA
U

X D
IV

ERS 

6.7.1. 
EAU

 
L'alim

entation 
en 

eau 
se 

fera 
par 

un 
branchem

ent 
sur 

le 
réseau 

de 
la 

com
pagnie 

concessionnaire jusqu'au com
pteur général situé dans le regard extérieur. 

6.7.2. 
G

AZ 
Le raccordem

ent sur le réseau de G
RD

F sera assuré à partir d’un coffret de coupure situé en 
façade ou en lim

ite de propriété. 

6.7.3. 
ELEC

TRICITE (poste de transform
ation extérieur à la propriété) 

L'alim
entation 

générale 
en 

électricité 
se 

fera 
depuis 

le 
réseau 

basse 
tension 

d’ERD
F 

jusqu’au coffret situé en lim
ite de propriété en fonction des exigences d’ERD

F. 
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6.7.4. 
PO

STES D
’IN

C
EN

D
IE, EXTIN

CTEU
RS 

A la charge de la copropriété. 

6.7.5. 
EG

O
U

TS 
Voir article 1.7.4. 

6.7.6. 
EPU

RATIO
N

 D
ES EAU

X 
Sans objet. 

6.7.7. 
TELECO

M
M

U
N

ICATIO
N

S 
Voir article 2.6.5.  

6.7.8. 
EVACU

ATIO
N

 D
ES EAU

X D
E PLU

IE ET RU
ISSELLEM

EN
T SU

R LE TERRAIN
S, ESPACES VERT

S, 
CH

EM
IN

S, AIRES, CO
U

RS ET JEU
X 

Évacuation des eaux de pluies, des chem
inem

ents et voiries regards ou caniveaux à grille 
raccordés au réseau public suivant plans VRD

. 
Évacuation naturelle des espaces verts par infiltration. 
U

n bassin de rétention des eaux pluviales sera m
is en œ

uvre suivant les exigences de 
l’arrêté du Perm

is de Construire. 
  

7. O
RG

A
N

IG
RA

M
M

E D
ES CLES 

Pour faciliter la gestion et la sécurité des accès, il sera fourni par appartem
ent : 

 
 

3 clés de proxim
ité type VIG

IK perm
ettant l’accès au hall d’entrée, 

 
 

3 clés spécifiques pour la porte palière, 
 

 
La clé de proxim

ité ou la clé de la porte palière perm
ettront l’accès : 

- au hall d’entrée, 
- au sous-sol depuis le hall, 
- au local vélos, 

 
 

8. IN
FO

RM
A

TIO
N

 D
ES H

A
BITA

N
TS 

 
Le M

aître d’O
uvrage fournira à la livraison de l’ouvrage un docum

ent d’inform
ation concernant les 

dispositions constructives et particularités environnem
entales de l’opération ainsi que des inform

ations 
sur les bonnes pratiques des occupants. 

      
R

éserves : 
E

n cours de travaux des m
odifications pourront être apportées à ce descriptif suite à 

des im
pératifs techniques, m

ettant le constructeur dans l'obligation de renoncer à tel 
m

atériel, m
atériaux ou telle com

position. 
D

ans ce cas, m
atériel ou m

atériaux nouveaux, disposition nouvelle, seront de qualité 
équivalente à ceux supprim

és ou m
odifiés. 

Fin de la notice descriptive. 
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     Fait, à 
Le 
    

Le V
EN

D
EU

R
 

 
 

 
 

 
 

 
Le RESERVA

TA
IRE 

 
Signature précédée de la m

ention 
m

anuscrite « Lu et Approuvé » 

 


